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Préambule du document des 10 questions sur la centrale
La centrale nucléaire des Monts d’Arrée fait partie du paysage des Finistériens depuis 
plus de 60 ans. Elle est arrêtée depuis 1985 et en démantèlement depuis 1997. En 2023, 
elle arrive à un moment clé de son histoire avec la parution du décret de démantèlement 
complet qui va permettre à l’exploitant d’achever l’ensemble des travaux jusqu’à la 
déconstruction du Dôme (enceinte réacteur).

Ce livret est un condensé des questions que vous pouvez vous posez sur la centrale 
nucléaire des monts d’Arrée. Il vous aidera à mieux comprendre la situation du 
démantèlement de cette installation. 

Il a été conçu par le secrétariat technique de la Commission locale d’information (CLI) 
des Monts d’Arrée, avec le concours de l’exploitant de la centrale, EDF, de l’autorité de 
sureté nucléaire (ASN) et de l’Association pour le contrôle de la radioactivité dans l’ouest 
(ACRO). 

Ce livret fait partie d’une série de documents pédagogiques élaborés par la CLI 
pour répondre au besoin de vulgarisation et d’information, cœur des missions de la 
commission. 

Le saviez-vous ? 
Aujourd’hui, la France compte 34 CLI. Elles sont implantées à proximité des 
installations nucléaires françaises, leur rôle est d’informer les populations 
riveraines sur le fonctionnement de ces installations.  Chaque CLI est chargée 
de suivre et de relayer l’information du site nucléaire auquel elle est attachée. 
C’est un lieu de concertation en matière de sûreté nucléaire, de radioprotection et 
d’impact des activités nucléaires sur les personnes et l’environnement.

Elles sont regroupées au sein de l’Association nationale des comités et 
commissions locales d’information (ANCCLI), leur fédération nationale. L’ANCCLI 
et les CLI contribuent à l’objectivité, à la qualité et à la pluralité des informations 
mises à disposition des citoyens sur les questions nucléaires. Elles sont le lieu 
privilégié de l’expression de l’expertise citoyenne et du bon sens des non-experts 
sur les questions nucléaires.
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1. La centrale des Monts d’Arrée, un modèle unique ? 

Alors que la seconde guerre mondiale 
vient de prendre fin, le Général de Gaulle 
souhaite reconstruire et réindustrialiser 
la France. L’État cherche l’indépendance 
énergétique et cela passe notamment 
par le nucléaire civil. Trois filières 
technologiques sont alors envisagées : la 
filière réacteur à eau pressurisée, la filière 
réacteur à eau lourde (REL) et enfin la 
filière réacteur uranium naturel/graphite 
gaz (UNGG).
Pour chaque filière, des prototypes 
de centrales de faible puissance vont 
être construits afin d’étudier leur 
comportement à l’échelle industrielle. 
Les travaux de construction de la centrale 
des monts d’Arrée ont été menés de 1962 
à 1966, puis le réacteur a divergé1 le 23 
décembre 1966. La centrale a été couplée 
au réseau le 9 juillet 1967. Exploitée 
conjointement par Électricité de France 
(EDF) et le Commissariat à l’énergie 
atomique (CEA), la centrale a fonctionné 

pendant 18 ans (de 1967 à 1985). Elle a 
produit plus de 6 milliards de kW. La mise 
à l’arrêt définitif de l’installation nucléaire 
de base a été décidée en mai 1984.
Les opérations liées à la mise à 
l’arrêt définitif (MAD) ont concerné 
essentiellement le déchargement du 
combustible des barres de contrôle 
et des activités de vidange, rinçage et 
séchage des circuits. Ces opérations 
ont été terminées en décembre 1992. 
Combustibles et fluides ont été évacués 
vers des centres d’entreposage du CEA.
À l’issue de ces opérations, 99,9 % de la 
radioactivité présente dans l’installation 
du temps de son exploitation a été 
évacuée, ce qui justifie l’élimination 
de l’essentiel du risque nucléaire et 
explique l’absence de Plan Particulier 
d’Intervention existant pour les centrales 
nucléaires en activité.

Source réponse : EDF6

La centrale nucléaire de Brennilis est une centrale prototype unique en France. Elle 
n’a jamais eu vocation à produire, elle avait pour objectif de tester la technologie. Il 
s’agissait d’un réacteur à eau lourde refroidi au gaz carbonique  qui devait fonctionner 
à l’uranium légèrement enrichi.
Après quelques années d’expérimentation, la France fait le choix de la filière réacteur 
à eau pressurisée (REP). Le réacteur de Brennilis qui était un prototype industriel 
de faible puissance (70 MW), unique exemplaire de la filière à eau lourde, est alors 
abandonnée.
Le réacteur a été définitivement arrêté le 31 juillet 1985.
99,9 % de la radioactivité présente dans l’installation du temps de son exploitation 
a été évacuée.

L’ESSENTIEL

1 Divergence d’un réacteur : démarrage de la réaction en chaine.



Source réponse : EDF

La centrale nucléaire de Brennilis est la 
seule centrale de ce type actuellement en 
déconstruction dans le monde.

Depuis l’arrêt de la centrale en 1985, la vie 
industrielle du site a été rythmée par des 
temps administratifs et des périodes de 
chantier.

Les opérations de démantèlement ont 
débuté en 1997. Elles ont conduit 
à modifier de façon importante le 

site par la démolition de plusieurs 
bâtiments (entreposage des déchets 
solides, bâtiment des combustibles 
irradiés, bâtiment des auxiliaires, 
bâtiment de contrôle et de bureaux).

Les principaux bâtiments restants sont 
l’Enceinte Réacteur (ER) et les zones 
logistiques permettant l’entreposage et 
l’évacuation des déchets (IDT).
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Les travaux achevés

2. Où en est le démantèlement aujourd’hui ?



Source réponse : EDF

L’article 2 du décret n°2016-1530 du 16 novembre 2016 
demandait à EDF de déposer avant le 31 juillet 2018, un 
dossier de demande d’autorisation. Ce dossier décrit et 
justifie les scénarios techniques qui seront employés 
pour assurer le démantèlement. EDF y démontre 
également l’absence de risque, pour les populations et 
l’environnement, des travaux à venir.

Maintenant que le décret est paru, EDF attend ensuite 
d’obtenir trois autorisations afin de démarrer les 
travaux, dont une concernant les limites de rejet et 
modalités de surveillance dans l’environnement.

D’après les dossiers de l’exploitant, les opérations de 
démantèlement nucléaire seront sans risques pour la 
population et l’environnement puisque tous les travaux 
nucléaires auront lieu à l’intérieur de l’installation et 
seront réalisés sous un double confinement et une 
double filtration.

La maîtrise des risques pour les salariés et intervenants 
est notamment assurée par l’usage de la robotique 
pour améliorer la sécurité et la radioprotection.
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3. Quelle est la prochaine étape ?

Le décret de démantèlement complet est paru le 26 septembre 2023
Pour pouvoir démarrer les opérations de démantèlement complet des installations 
(bloc réacteur, enceinte réacteur…), EDF a déposé le dossier de démantèlement 
complet le 24 juillet 2018.
Après l’instruction du dossier sur le plan technique entre 2018 et 2021, les échanges 
avec l’autorité environnementale à l’été 2021, EDF a soumis son dossier à enquête 
publique fin 2021. 
La commission d’enquête a un rendu avis favorable sans réserve le 7 mars 2022.
Suite à la parution du décret, EDF peut désormais démarrer les travaux.

Planning des travaux de démantèlement complet
Cette dernière étape dite du « démantèlement complet » demandera 17 ans de 
travaux et sera un véritable défi au vu de la complexité technique du bloc-réacteur. Il 
était le cœur de la centrale où se trouvaient la cuve qui contenait le combustible et 
les circuits de refroidissement de l’installation.

L’ESSENTIEL

17 ans

de travaux seront 
nécessaires 

pour un 
démantèlement 

complet.



Le parc nucléaire français en exploitation est composé de 58 réacteurs à eau pressurisée. 
La déconstruction d’un réacteur à eau pressurisée (REP) dure 15 ans à compter de 
l’obtention du décret de mise à l’arrêt définitif et démantèlement. 
La durée des opérations peut varier pour les autres technologies (UNGG1, REL2, RNR3) en 
fonction de la complexité des opérations à réaliser.

La déconstruction d’un site nucléaire comprend trois phases :
• La mise à l’arrêt définitif : la première phase comprend le déchargement du 

combustible, la vidange de tous les circuits puis la mise à l’arrêt définitif de la 
centrale avec le démontage des installations non nucléaires qui sont définitivement 
mises hors service. À la fin de cette phase, 99,9 % de la radioactivité présente sur le 
site est éliminée.

• Le démantèlement : la deuxième phase démarre après l’obtention du décret de mise 
à l’arrêt définitif et démantèlement. Elle consiste à démonter les équipements et 
tous les bâtiments, ainsi qu’à conditionner et à évacuer l’ensemble des déchets vers 
les centres de stockage adaptés. La dernière étape de cette phase correspond au 
démantèlement de la cuve, à la démolition des bâtiments et à l’assainissement des 
sols.

• Le déclassement : il a lieu après la fin des opérations de démantèlement, sur la base 
d’un dossier présentant l’état de l’installation. En tant que de besoin, des restrictions 
d’usage peuvent être instaurées si certaines pollutions n’ont pas pu être retirées. En 
ce cas, les services déconcentrés de l’État s’assurent du respect des restrictions.

Sources réponse : EDF, ASN 9

4. Pourquoi le démantèlement est si long ?

1 Uranium naturel graphite gaz.
2 Réacteur à eau légère.
3 Réacteur à neutron rapide.

La centrale nucléaire de Brennilis est la seule centrale de ce type actuellement en 
déconstruction dans le monde. Il s’agit d’un prototype unique en France de réacteur 
à eau lourde refroidi au gaz carbonique. Elle n’est pas représentative de la durée de 
démantèlement des autres centrales.

L’ESSENTIEL



Source réponse : EDF

Conformément à la loi du 28 juin 
2006 relative à la gestion durable des 
matières et déchets radioactifs et à ses 
textes d’application, EDF (comme tout 
exploitant) est engagée, dès aujourd’hui, 
à :

• gérer son combustible usé ;
• gérer à long terme ses déchets 

radioactifs ;
• démanteler ses centrales nucléaires 

(arrêtées et en exploitation).

Cette obligation actuelle doit être 
matérialisée dès aujourd’hui dans les 
comptes d’EDF par des passifs appelés
« provisions ».

Ces provisions sont évaluées pour le 
montant correspondant à la meilleure 
estimation des dépenses qui seront 
engagées pour répondre à cet 
engagement actuel (les devis).

Le montant de la provision doit 
représenter la valeur actuelle de ces 
dépenses attendues (restant à réaliser).

A fin 2020, EDF a constitué des provisions 
pour la déconstruction des réacteurs à 
l’arrêt et en fonctionnement, et la gestion 
long terme des déchets à hauteur de 
30,8 Mds €, pour financer ces travaux. 
La déconstruction des centrales arrêtées 
représente une provision de 4,7 Mds € 
pour un devis de 7,4 Mds € en 2020.

Le coût de chaque opération est 
estimé sur la base de contrats, de 
retours d’expérience sur des opérations 
comparables ou de chiffrages basés sur 
des études techniques.
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5. Combien ça coûte ?

Le financement de la déconstruction est assuré jusqu’à l’achèvement complet. Le 
coût jusqu’à la fin des chantiers est déjà provisionné par des actifs dédiés. Cette 
provision est imposée par la loi. Le juste financement de la déconstruction est 
contrôlé par la cour des comptes et la Direction générale de l’énergie et du climat 
(DGEC).
Pour Brennilis, le coût complet s’élève à environ 850 millions d’euros 2020 :

• 60 % des dépenses ont été réalisées avec le démantèlement partiel
• Le reste à faire de 40 % (320 millions d’euros) s’appuie sur le retour 

d’expérience et les études détaillées

L’ESSENTIEL



En particulier, l’Autorité de sûreté 
nucléaire (ASN), en soutien au ministère 
de la Transition écologique, réalise 
l’instruction technique des dossiers de 
démantèlement. Pour cela, elle peut 
faire appel à l’expertise de l’Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire 
(IRSN), son principal appui technique pour 
préparer ses positions. Elle peut également 
solliciter, pour les dossiers à forts 
enjeux, l’avis du groupe permanent 
d’experts pour le démantèlement, 
réunissant des personnes qualifiées 
issues, par exemple, de la société civile 
ou d’organismes institutionnels.

En complément, il existe une Commission 
locale d’information auprès de chaque 
centrale nucléaire. Chaque CLI est 
chargée de suivre et relayer l’information 
du site nucléaire auquel elle est rattachée. 
C’est un lieu de concertation en matière 
de sûreté nucléaire, de radioprotection 

et d’impact des activités nucléaires sur 
les personnes et l’environnement. Avec 
leur fédération nationale l’ANCCLI, les CLI 
contribuent à l’objectivité, à la qualité et 
à la pluralité des informations mises à 
disposition des citoyens sur les questions 
nucléaires. Elles sont le lieu privilégié de 
l’expression citoyenne et du bon sens des 
non-experts sur les questions nucléaires. 
La CLI des monts d’Arrée a été créée en 
2008. N’hésitez pas à l’interpeller !

Au-delà du contrôle institutionnel instauré 
par le Code de l’Environnement, il existe 
une surveillance citoyenne exercée par 
des associations agréées de protection 
de l’environnement telles que l’ACRO1 qui 
dispose pour son action d’un laboratoire 
de mesure de la radioactivité agréée par 
l’ASN.

Sources réponse : ACRO ; ASN ; CLI 11

6. Comment l’exploitant EDF est-il contrôlé ?

L’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) est chargée du contrôle de l’ensemble des 
installations nucléaires de base (INB), y compris celles en démantèlement. 
L’ASN suit les opérations de démantèlement qui y sont menées, en réalisant des 
inspections et en instruisant les dossiers techniques déposés par les exploitants.
L’ASN encadre l’ensemble du processus de démantèlement, qui fait l’objet 
d’inspections au même titre que lors du fonctionnement de l’installation. Elle s’assure 
que les mesures de prévention des risques prévues par la réglementation sont 
respectées, ainsi que les échéances fixées pour la réalisation du démantèlement. 
Elle porte une attention particulière à la radioprotection des travailleurs, compte 
tenu des risques nouveaux engendrés par les opérations de démantèlement, et à la 
réduction de leurs conséquences sur l’environnement. Enfin, elle encadre et surveille 
la gestion des déchets radioactifs de l’installation.

L’ESSENTIEL

1 Association pour le contrôle de la radioactivité dans l’Ouest accompagne la CLI des monts d’Arrée dans ses travaux d’expertise et de 
compréhension des dossiers.



1 

mSv/an

Pour surveiller l’impact de la centrale sur 
l’environnement, l’exploitant a l’obligation 
de mettre en place un dispositif de 
surveillance. Celui-ci représente plusieurs 
milliers d’analyses par an réalisées dans 
l’écosystème terrestre (herbe, terre, 
lait, poissons…), l’air ambiant, les eaux 
souterraines et les eaux de surface.

Ce programme de surveillance de 
l’environnement est établi conformément 
à la réglementation. L’autorité de sûreté 
nucléaire a ainsi validé la nature, les 
fréquences, la localisation des différents 
prélèvements, ainsi que la nature des 
analyses à faire. Le respect de ce dispositif 
est contrôlé par des inspections de l’ASN 
qui peut le cas échéant faire mener des 
expertises indépendantes. 

Les résultats des mesures sont transmis 
tous les mois à l’ASN. Un bilan synthétique 
est publié sur le site internet edf.fr/
brennilis. Tous les résultats sont exportés 
vers le site internet du réseau national 
de mesure de la radioactivité dans 
l’environnement où ils sont accessibles 
en libres accès pour le public. 

Dès 2009, la Commission locale 
d’information des Monts d’Arrée a 
souhaité mettre en place des outils 
de suivi partagé afin de permettre à 
chacun, membres de la CLI et public, 
de suivre le déroulement des travaux 
de démantèlement, de comprendre 
les résultats de la surveillance dans 
l’environnement. Ainsi, chaque année 
l’ensemble des résultats est décrypté, 
comparé et expliqué dans des « grilles de 
lecture », par l’ACRO, l’expert technique 
qui accompagne la CLI. Ces grilles 
téléchargeables sur la page internet de 
la CLI permettent différents niveaux de 
lecture de novice à confirmer.

Source réponse : ACRO ; ASN ; CLI ; EDF12

7. Est-ce dangereux pour la population ?

Toute installation nucléaire constitue une installation à risque (risque d’accident 
nucléaire) et, en outre, elle procède à des rejets radioactifs liquides et atmosphériques 
dans l’environnement.
Dans le cas de la centrale des Monts d’Arrée, le combustible nucléaire du cœur du 
réacteur ayant été retiré lors d’une première étape du démantèlement, le risque 
d’accident nucléaire (et notamment l’accident majeur redouté) est de fait écarté.
Pendant le démantèlement complet, les seuls rejets radioactifs sont les rejets 
atmosphériques émis pendant l’étape de démantèlement du bloc-réacteur puis 
l’assainissement de l’enceinte réacteur. 
En situation maîtrisée ces rejets ne devraient entraîner qu’un impact très limité sur 
la population vivant à proximité.

L’ESSENTIEL

1
mSv/an

La réglementation française fixe à 1 millisievert (mSv) 
par an la dose efficace maximale admissible résul-
tant des activités humaines en dehors de la radioac-
tivité naturelle et des doses reçues en médecine. La 
limite de 1 mSv/an concerne le public en général.



Source réponse : EDF ; ACRO

Sur les centrales nucléaires en 
fonctionnement : 

Plan particulier d’intervention
Le plan particulier d’intervention définit 
les moyens de secours mis en œuvre 
sous l'autorité du Préfet de département 
en cas d’accident dont les conséquences 
dépassent l’enceinte de l’installation. Ces 
modalités couvrent les phases de mise 
en vigilance, d’alerte et d’intervention 
mais aussi les exercices de sécurité civile 
réalisés périodiquement pour une bonne 
appropriation du dispositif. Lors des 
opérations du démantèlement complet à 
venir, le scénario le plus pénalisant d’un point 
de vue risque radiologique sur Brennilis serait 
la combinaison d’un séisme et d’un incendie 
dans la partie de l’installation où les déchets 
transitent. Même dans cette hypothèse 
hautement improbable, l’exposition à 
l’extérieur du site serait de 0,35 mSv soit 
3 fois moins que la limite réglementaire. 
Les scénarios les plus pénalisants sur les 
autres risques non radiologiques confirment 
l’absence d’effet thermiques ou toxiques 
(incendie de bâtiment).

Distribution pastilles d’iode
En cas d’accident nucléaire, la prise de 
comprimés d’iode stable protège la thyroïde 
de l’iode radioactif qui pourrait être rejeté 
dans l’environnement. La thyroïde va 
absorber l’iode stable jusqu’à saturation, 
et ne pourra donc plus assimiler l’iode 
radioactif qui serait éventuellement respiré 
ou ingéré. L’iode radioactif est un produit 
de fission des réacteurs nucléaires où il 
représente près de 3 % des produits de 
fission de l’uranium. C’est l’un des premiers 
et des principaux radionucléides émis lors 
des accidents nucléaires graves entraînant 
la fusion de combustible, comme lors de la 
catastrophe de Tchernobyl ou de l’accident 
de Fukushima.

A Brennilis, puisqu’il n’y a plus de combustible 
depuis la fin des années 80, il n’y pas de 
risques de fusion de combustible et donc 
pas de risques d’émission de produits de 
fission comme l’iode radioactif.
L’absence de risque d’accident nucléaire 
justifie l’absence de distribution de pastilles 
d’iodes.
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8. Pourquoi on ne distribue pas d’iode autour de Brennilis ?

Les comprimés d’iode ne sont pas utiles pour le cas du site nucléaire des monts d’Arrée. En 
effet, l’iode sert à protéger la thyroïde d’une contamination dans l’air par de l’iode radioactif 
(il s’agit de l’iode-131). Cet élément est présent dans les combustibles des centrales en 
fonctionnement mais compte tenu de sa courte période radioactive (8 jours), cet élément a 
totalement disparu de la centrale des monts d’Arrée, arrêtée depuis 1986. 
L’exploitant explique : 
« Le combustible a été évacué du site de Brennilis dès la fin des années 80, ce qui assure l’absence 
de risque nucléaire pour le public et l’environnement et ne nécessite pas de plan particulier 
d’intervention. »

L’ESSENTIEL



1 ANDRA : L’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs est chargée de la gestion à long terme des déchets radioactifs produits en 
France.
2 CIGEO : Le centre industriel de stockage géologique est le projet français de centre de stockage profond de déchets radioactifs. Il est conçu pour 
stocker les déchets hautement radioactifs et à durée de vie longue produits par l’ensemble des installations nucléaires actuelles, jusqu’à leur déman-
tèlement, et par le traitement des combustibles usés utilisés dans les centrales nucléaires (Meuse / Haute-Marne).
3 ICEDA : Installation de Conditionnement et d’Entreposage de Déchets Activés située sur le site de la centrale du Bugey (Ain).

Les déchets conventionnels, c'est à dire non radioactifs : ce sont la majorité des déchets 
générés par la déconstruction. Ils représentent environ 80 % du volume des déchets et 
près de 65 % d’entre eux sont recyclés.
Les déchets radioactifs :

• les déchets de très faible activité (TFA) sont entreposés au centre de stockage de 
l'Andra1 à Morvilliers (10 Aube) ;

• les déchets à faible et moyenne activité (FMA) à vite courte sont entreposés au 
centre de stockage de l'Andra à Soulaines (10 Aube) ;

• les déchets hautement radioactifs à vie longue sont prévus d'être stockés dans le 
centre CIGEO2. EDF a construit une installation d'entreposage temporaire ICEDA3 
qui permettra d'accueillir ce type de déchets avant que la solution CIGEO ne soit 
mise en service.

70 % des déchets radioactifs du démantèlement complet du site ont été évacués.
80 % des déchets de la déconstruction sont des déchets conventionnels.

Source réponse : EDF ; ASN

Il reste aujourd’hui à produire :
• 8 000 tonnes de déchets radioactifs
• 56 000 tonnes de déchets conventionnels
Les déchets radioactifs restant :
• 80 % sont de très faible activité (TFA)
• 20 % sont de faible et moyenne activités 

(FMA vc)

10 t
Moyenne activité

vie longue
20 t

FMA vie courte à envoi 
différé - ICEDA puis ANDRA

1 400 t
FMA vie courte - ANDRA

ou EDF Cyclife
6 000 t

TFA - ANDRA
ou EDF Cyclife

Digulleville

La
Hague

La
Rochelle

Bollène

Marcoule Cadarache

Jarrie

Bugey

Valduc

Projet
Cigéo

Soulaines-
Dhuys

Morvilliers

Fontenay-
aux-RosesSaclay

Les centres de stockage

Projet Cigéo

Les sites d’entreposage

Principaux sites d’entreposage
et centres de l’Andra
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9. Que deviennent les déchets ?

Les déchets issus de la déconstruction sont gérés comme les déchets d’exploitation 
des centrales en fonctionnement. Ils sont triés et conditionnés, avant d’être 
transportés vers des centres de stockage adaptés à leur nature. Sur un site nucléaire, 
il existe différents types de déchets.

L’ESSENTIEL



Source réponse : EDF ; Préfecture du Finistère ; Monts d’Arrée Communauté

L’analyse du foncier du site permet de 
distinguer deux zones :

• une zone à vocation industrielle :
la zone d’implantation de 
l’installation nucléaire de base 
actuelle ;

• une zone à vocation touristique :
la zone de l’actuelle Maison du 
Lac.

Pour la zone à vocation industrielle, EDF 
est propriétaire du bâti et foncier. Le site 
s’appuie sur de nombreux atouts :

• zone déjà artificialisée ;
• présence d’un poste d’évacuation 

d’énergie ;
• proximité d’une source froide ;
• situation de site isolé et sécurisé ;
• accès et aménagements en place ;
• arrivée de la fibre optique en 2021.

Ainsi, les relais de croissance industriels 
envisageables doivent s’appuyer sur 
ces atouts du site, et les orientations à 
privilégier s’inscrivent dans le domaine de 
la transition énergétique et de l’innovation. 
Les travaux de démantèlement dureront 
17 ans, EDF travaillera avec le territoire 
tout au long du chantier pour réfléchir 
ensemble à l’avenir du site industriel.

Pour la zone de la Maison du Lac, EDF 
explique que la zone en bordure du lac 
présente des atouts évidents en termes 

d’attractivité touristique de par son 
positionnement face au cadre naturel 
magnifique que constituent le lac Saint-
Michel et les Monts d’Arrée, notamment la 
vue sur le Mont Saint-Michel de Brasparts. 
Le bâtiment principal a été conçu par 
l’architecte et urbaniste Marcel Roux 
au début des années 60 et représente 
une opportunité de développement 
économique dont EDF souhaiterait faire 
bénéficier le territoire.

En 2022, EDF a mandaté l’État, représenté 
par le Préfet du Finistère pour lancer un 
appel à manifestation d’intérêt relatif à 
la « cession à l’euro symbolique » de la 
Maison du Lac, à un porteur de projet en 
vue de permettre la reconversion de ce site 
exceptionnel. Cet appel à manifestation a 
été mené en étroite collaboration avec les 
élus des collectivités locales.

Aucun projet n’a été déposé. EDF 
conserve en place le centre d’information 
du public et remet la décision de l’avenir 
de ce bâtiment à plus tard.

Ainsi, il faut bien distinguer l’état final lié 
à l’assainissement des sols qui vise une 
compatibilité tout usage et permet toutes 
les reconversions possibles et la vocation 
des zones (installation nucléaire de base 
ou Maison du Lac).
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10. Quel est l’avenir du site ?

Le démantèlement de la centrale de Brennilis vise une compatibilité tout usage, 
indépendante de la vocation future du site (industrielle ou pas). La réflexion sur 
le devenir du site est un travail qui s’inscrit dans la durée et s’articule autour de 3 
grands axes : industrie, biodiversité et tourisme.

L’ESSENTIEL



Comment peut-on s’informer ? 

   

 
 

Des pages internet 
spécifiques

Des FAQ
et des documents 

pédagogiques

Des visites de la 
centrale et de la 

maison du Lac

Des lettres 
d’information

Des réunions 
publiques 
participatives

Des communiqués 
aux communes

Pour plus d’information sur la CLI :

cli-monts-arree@finistere.fr

http://www.finistere.fr/cli-monts-arree
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